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Pierre Baril 
Président du BAPE 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 
communication@bape.gouv.qc.ca 
 
Joseph Zayed 
Président de la commission d’enquête 

 
Objet: Demande de  report du début des audiences publiques sur le projet Énergie Est  
jusqu’au dépôt de la demande consolidée 
 
Messieurs les Présidents,  
 
La présente vise à vous faire part de nos préoccupations quant à l’annonce prévue de l’échéancier 
des audiences du Bureau d’audiences publiques en environnement (BAPE) sur le projet Énergie Est. 
Les groupes et citoyens du Québec sont en droit d’obtenir des renseignements sur le projet qui 
soient clairs, pertinents et opportuns et que l’information soit accessible, complète et adaptée aux 
besoins des particuliers ou groupes souhaitant intervenir devant le BAPE. Or, selon l’avis même de 
l’Office national de l’énergie (ONÉ): 
 

« En étudiant les rapports supplémentaires, mises à jour sur le projet, errata et 
modifications qui ont été ajoutés au volume considérable d’information déposé 
initialement, l’Office a constaté qu’il est difficile, même pour des experts, de s’y 
retrouver dans la demande telle qu’elle est présentée actuellement. L’Office 
craint qu’il soit encore plus difficile pour le public en général de comprendre et 
de s’y retrouver »  
 

De plus, il faut rappeler que la demande officielle de TransCanada à l’ONÉ est uniquement en 
Anglais, une situation dénoncée par plusieurs acteurs, dont des signataires. Après plus d’un an 
d’enquête, de recours judiciaires et des démarches de négociations avec l’institution fédérale, cette 
dernière prenait finalement position en faveur du respect des droits linguistiques des francophones 
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en demandant que « les mêmes améliorations structurales soient apportées dans les versions anglaise 
et française de la demande. »  
 
Depuis le début, l’échéancier du BAPE est arrimé à la procédure fédérale. Or, la nécessité de 
procéder rapidement afin que le gouvernement du Québec prépare sa position devant l’ONÉ est 
aussi évacuée étant donner les délais supplémentaires annoncés par le gouvernement fédéral pour 
l’examen de l’ONÉ et pour la décision gouvernementale soient prolongés respectivement de six 
mois (pour un total de 21 mois) et de trois mois (pour un total de six mois), ce qui représenterait une 
période de 27 mois au total à partir du moment ou la demande est jugée complète avant d’arriver 
une décision finale. De plus, dans sa lettre, l'ONÉ précise que la demande de TC n'est encore qu'au 
stade préliminaire et que le délai pour évaluation n'a pas encore débuté.  
 
Dans l’absence d’une étude d’impact déposée par le promoteur, le BAPE indiquait le 26 janvier 
dernier que la commission d’enquête fonctionnerait sur la base des documents que le promoteur 
fournirait.  À titre d’organisme chargé de faciliter l'information et la participation du public, ce n'est 
pas en utilisant des documents rejetés par l'ONÉ que le BAPE ferait œuvre utile. 
 
Pour l’ensemble de ces raisons, nous vous prions de ne pas procéder avec l’échéancier des audiences 
de la commission avant le dépôt de cette demande francaise consolidée et restructurée afin de 
faciliter la participation des Québécois. 
 
Cordialement,  
 
Karine Péloffy pour le centre québécois du droit de l’environnement 
Sidney Ribaux pour Équiterre 
Karel Mayrand pour Fondation David Suzuki 
Patrick Bonin pour Greenpeace Canada 
Christian Simard pour Nature Québec 
 
p.j.  

1) Directives de l’Office adressée à Oléoduc Énergie Est Ltée le 3 février 2016 : 
https://docs.neb-one.gc.ca/ll-
eng/llisapi.dll/fetch/2000/90464/90552/2432218/2540913/2543424/2922274/A75430-
2_Lettre_%C3%A0_OOEL_-_Directive_de_l_Office_-
_A4Y0A0.pdf?nodeid=2922051&vernum=-2  

2) « Le BAPE sur Énergie Est est lancé » le 26 janvier 2016: http://www.lapresse.ca/le-
soleil/actualites/environnement/201601/26/01-4944079-le-bape-sur-energie-est-
officiellement-lance.php 


